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Etude d'un modèle de prévision 

 
des risques liés à Eudémis. 

 
 Essai de dates de traitement. 

 
 
I - IDENTIFICATION DE L'ACTION
 

1-1) Situation de l'essai : Côte Orientale (Haute Corse) 
 
1-2) Catégorie du vignoble : une parcelle en V.D.P. et  une parcelle en A.O.C. 
 
1-3) Etat de l'action : pluriannuelle 
 
1-4) Responsables techniques de l'action : SALVA Gilles et LAVERGNE Christophe  

 
 
 
II – DESCRIPTION DE L'ACTION
 

2-1) – Motivations et objectifs
 

Chaque année, des attaques parfois importantes de vers de la grappe se manifestent lors des 
générations estivales dans certaines zones du vignoble insulaire, et ce malgré l'application d'un ou 
plusieurs traitements insecticides. 
 

Pour être efficace, la lutte doit obligatoirement tenir compte d'une bonne adéquation entre 
l'évolution biologique de l'insecte et les caractéristiques du produit utilisé, en veillant à ce que la 
qualité de la pulvérisation soit optimale. 
 

Les travaux précédents nous ont permis d'étudier et d'utiliser un modèle de prévision des 
risques (modèle Baumgartner-Baronio), qui s'avère être un excellent outil d'aide à la décision, quelle 
que soit la stratégie de la lutte adoptée. 
 

En 1998, nous avons montré l'intérêt de traiter la première génération (afin de limiter les 
générations suivantes) sur des parcelles soumises régulièrement a des fortes pressions.  
 

Toujours est-il que dans la majorité des cas, ce sont les deuxième et troisième générations qui 
sont concernées par les traitements, et ce avec plus ou moins de réussite : date d'intervention 
inadaptée, densité du feuillage, qualité de pulvérisation,...? 
 

En 1999, nous nous proposons de continuer les travaux sur la modélisation Eudémis, et 
d'effectuer un essai de dates de traitement en deuxième génération (G2). 
 
 

2-2) - Etude du modèle
 
2.2.1 - Protocole expérimental  

 
Il s'agit de comparer les observations réalisées sur le terrain avec les données fournies par le 

modèle (début des pontes et éclosions, dynamique des populations pour chaque génération). 
 

Sur trois sites étudiés, deux seulement ont été retenus : une parcelle de Chardonnay (VDP) à 
Tallone et une de Grenache (AOC) à Aleria. Une parcelle de Chardonnay à San Giuliano n'a pas 
donné de résultats, étant donné la quasi-absence d'attaque d'Eudémis (pas de partie non traitée). 
 

Les résultats présentés ci-après ne tiennent pas compte des vols de papillons : pièges posés 
trop tard en  première génération (G1), pratiquement pas de vol en deuxième génération (G2). 
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2.2.2 – Résultats  

 
 Les résultats des observations sont regroupés dans le tableau page 8. 
 
 Le tableau ci-dessous récapitule les dates d'apparition des pontes et des éclosions, pour 
chaque génération, données par la simulation et par les observations de terrain. 
 

  Tallone (Chardonnay) Aleria (Grenache) 
  Simulation Observation Simulation Observation 

Début ponte 09/04 08/04 08/04 05/04 G1 
Début éclosion 25/04 26/04 25/04 19/04 
Début ponte 13/06 13/06 (yeux visibles 16/06) 12/06 12/06 (stade yeux visibles le 15/06) G2 
Début éclosion 20/06 22/06 (pas d'observation antérieure) 18/06 18/06 
Début ponte 26/07 25/07 (yeux visibles le 28/07) 26/07 23/07 (stade yeux visibles le 26/07) G3 
Début éclosion 31/07 27/07 (stade L2 le 28/07) 01/08 29/07 

 
 Mis à part le décalage constaté à Aleria en G1 (données météorologiques absentes en janvier 
et février, remplacées par celles de Tallone dans les entrées du modèle), nous pouvons observer, 
cette année encore, une bonne concordance entre la simulation fournie par le modèle et les 
observations de terrain. 
 
 A titre indicatif, le tableau suivant retrace les résultats obtenus depuis trois ans sur le site de 

allone. T
 

Comparaison des dates d'apparition des pontes et larves 
et de la simulation proposée par le modèle "tordeuses" 

 
  Première génération Deuxième génération Troisième génération 

  Début 
pontes 

Début 
éclosions 

Début 
pontes 

Début 
éclosions 

Début 
pontes 

Début 
éclosions 

Simulation 25/03 15/04 12/06 17/06 28/07 02/08 
Observation 27/03 18/04 14/06 20/06 26/07 03/08 

1997 
Carignan 

Ecart (jours) +2 +3 +2 +3 -2 +1 
Simulation 05/04 23/04 17/06 23/06 28/07 03/08 
Observation 07/04 24/04 16/06 23/06 28/07 05/08 

1998 
Chardonnay 

Ecart (jours) +2 +1 +2 0 0 +2 
Simulation 09/04 25/04 13/06 20/06 26/07 31/07 
Observation 08/04 26/04 13/06 22/06 25/07 27/07 

1999 
Chardonnay 

Ecart (jours) -1 +1 0 +2 -1 -4 

 
 
Conclusion : Le modèle mathématique de prévision des risques donne un reflet très proche de ce qui 
peut être observé sur le terrain. Il peut permettre de décider précisément de la date d'intervention du 
traitement à condition que les données météorologiques de la région soient connues. Vu l'importance 
des dégâts de ce ravageur dans différentes régions viticoles de l'île, un effort d’équipement de 
stations météo devra être réalisé. 
 

2-3) – Essai de dates de traitement
 

2.3.1 – Dispositif expérimental
 
Ö ieu......................................Aleria (Haute Corse) l

 
Ö épage................................Grenache c

 
Ö ensité de plantation ..........3 m x 1 m = 3 333 pieds/ha, d

 
Ö aille ....................................Guyot simple t

 
Ö
 
 dispositif expérimental........essai bloc à 4 répétitions, avec témoin incorporé 

Ö parcelle élémentaire...........3 rangs de 10 ceps 
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 Les dates de traitement figurent dans le tableau suivant. 
 
 Les rangs ont été traités face par face, avec un pulvérisateur à dos type SOLO muni d'un 
débitmètre, en visant la zone des grappes. La quantité de bouillie est de 200 litres/ha. 
 
 

2.3.2 – Programme expérimental
 

Modalité numéro Spécialité 
commerciale Matière active Dose/ha Date 

du traitement 
1 Cascade 100 g/l flufénoxuron 0,4 litre 15/06 
2 Cascade 100 g/l flufénoxuron 0,4 litre 22/06 
3 Cascade 100 g/l flufénoxuron 0,4 litre 29/06 
4 Témoin non traité 

 
 
 

Pratiquement, les dates de traitement correspondent à : 

→ 15/06.............premières pontes 
→ 22/06.............premières éclosions 
→ 29/06.............premières larves âgées (L3) 

 
 Une modalité correspondant au début du vol n'a pas pu être incluse au programme. Nous 
avons voulu inclure la modalité N°3, qui sert ici d'exemple d'une mauvaise utilisation d'un produit par 
rapport à ses caractéristiques. 
 
 

2.3.3 - Résultats
 
Ö Les notations ont été effectuées le 13/07/99 (c'est à dire au maximum du potentiel larvaire), sur 

25 grappes par parcelle élémentaire, soit 100 grappes par modalité. Celles-ci ont été traitées par 
la méthode de la saumure afin de dénombrer les chenilles extraites, 

 
Ö L'analyse de variance porte sur la variable "nombre de larves par parcelle élémentaire" après 

transformation en log (x+1), afin de comparer les moyennes obtenues. 
 
⇒ Les résultats des observations figurent dans le tableau et le graphique ci-dessous  
 

Nombre de larves pour 100 grappes 
 

Modalité L1 L2 L3 L4 L5 Total larves Efficacité  Groupe statistique 
N°1 : traitement le 15/06 1 2 5 2 2 12 93 % C 
N°2 : traitement le 22/06 1 4 9 13 6 33 81 % B 
N°3 : traitement le 29/06 5 23 26 23 17 94 46 % A 
N°4 : témoin non traité 1 32 65 49 27 174 - A 
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Essai d'efficacité d'un traitement (Cascade) sur Eudémis
appliqué à différentes dates en G2
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 Les populations larvaires dans le témoin sont moyennes (moins de 2 larves par grappe), mais 
suffisamment conséquentes pour cet essai. L'analyse des résultats met clairement en évidence 
l'importance de la date de traitement. Si les mauvais résultats d'un traitement tardif (modalité N° 3) ne 
créent aucune surprise, la comparaison des modalités N°1 et N°2 indique une perte d'efficacité non 
négligeable pour un écart d'une semaine seulement. D'autre part, il est intéressant de noter la 
rémanence du Cascade (au moins un mois : nombre très faible de L1+L2 le 13/07), qui permet de 
couvrir toute la deuxième génération avec une seule application : en effet, à la mi-juillet, il n'y a 
quasiment plus de pontes susceptibles de donner naissance à de nouvelles larves. A ce titre, il aurait 
été intéressant d'étudier la modalité initialement prévue (application encore plus précoce)… 
 
 
 
III - CONCLUSION
 
 La lutte contre les vers de la grappe s'avère parfois délicate à mener. Elle passe par 
l'utilisation d'insecticides aux caractéristiques différentes, dont dépend le choix de la date de 
traitement. Une parfaite connaissance du cycle du ravageur et le traitement à une date précise 
conditionne l'efficacité de la lutte et la qualité future de la vendange. 
 
 Le piégeage sexuel ne donnant pas toujours entière satisfaction, les observations de terrain 
s'avèrent primordiales pour une protection optimale des grappes. La modélisation est un outil qui vient  
en renfort dans la prise de décision, tout en limitant le travail fastidieux d'observation qui n'est pas 
toujours réalisé. 
 

________ 
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Nombre d'œufs et de larves ramené à 10 organes  
(pousses ou grappes) 

 
a) Chardonnay (Tallone) 
 
 Œufs   Larves  

Date F J YV TN Total œufs L1 L2 L3 L4 L5 Total larves 
09/04 début théorique des pontes (G1)        
09/04 1 1   2       
15/04 2 2   4       
20/04 4 2 1  7       
23/04  1 3  4       
25/04      début théorique des éclosions (G1)  
26/04  3  1 4 1     1 
03/05     0 2 1    3 
10/05     0 1 4 3   8 
13/06 début théorique des pontes (G2)        
16/06 1 1 3  5      0 
20/06      début théorique des éclosions (G2)  
22/06  2 6 2 10 7     7 
25/06  3   3  3    3 
01/07 1  1  2 2 7 1   10 
05/07   1  1 7 4 7 1  19 
12/07     0  3 3 6 6 18 
26/07 début théorique des pontes (G3)        
28/07 8 11 4  23 1 1  1 2 5 
31/07      début théorique des éclosions (G3)  

 
b) Grenache (Aleria) 
 
 Œufs   Larves  

Date F J YV TN Total œufs L1 L2 L3 L4 L5 Total larves 
06/04 5 3   8       
08/04 début théorique des pontes (G1)        
14/04 1 3   4       
16/04 5 11   16       
19/04 1 9 4  14 1     1 
25/04      début théorique des éclosions (G1)  
27/04 2 20 2 1 25 1     1 
03/05  8 6 3 17 3     3 
07/05  10 2  12 5  1   6 
10/06     0    1 2 3 
12/06 début théorique des pontes (G2)        
15/06 2 5 1  8       
18/06      début théorique des éclosions (G2)  
18/06 5 5 5  15 1    1 2 
21/06  6 4  10 3     3 
23/06      3 5    8 
25/06  2 4 1 7 7 1 1   9 
29/06    5 5 7 1 2 1  11 
06/07     0 16 20 4 14 1 55 
12/07      1 11 24 17 7 60 
20/07       3 9 9 9 30 
26/07 début théorique des pontes (G3)        
26/07 4  3  7       
29/07      2 1 8 4 2 17 
01/08      début théorique des éclosions (G3)  

 
Œufs :  F = frais; J = jaune; YV = yeux visibles; TN = tête noire 
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ESSAIS DE LUTTE BIOLOGIQUE CONTRE LES 
 

CICADELLES DE LA VIGNE 
 

(Scaphoïdeus titanus et Empoasca vitis)  
 
 
I – OBJECTIFS 
 
 La flavescence dorée est une maladie qui implique des traitements obligatoires contre son 
insecte vecteur (Scaphoïdeus titanus), dans des zones définies par arrêtés préfectoraux. 
 
 Des problèmes se posent alors pour la viticulture biologique qui ne possède pas de produits 
homologués contre cet insecte (si ce n'est la roténone depuis 2000). Il est donc important de connaître 
les efficacités de quelques molécules "bio" sur S.titanus, afin de répondre au plus vite à la menace 
que peut représenter la Flavescence dorée pour les viticulteurs biologiques et leur entourage. 
 

D'autre part, il nous a semblé intéressant de connaître les effets de ces produits sur la 
cicadelle verte (Empoasca vitis). 
 
II – PROGRAMMES EXPERIMENTAUX  
 

2-1) – Protocoles  
 

2.1.1 – Cicadelle de la Flavescence dorée 
 
Ö
 
 L'essai a été implanté à Casamozza 

→ cépage : hybride 7120C 
→ densité : 4230 pieds / ha 
→ taille : Gobelet 

 
Ö
 
 Dispositif  

→ Essai bloc à 4 répétitions avec témoin incorporé 
→ parcelle élémentaire : 3 rangs de 14 souches. 

 
Ö Traitement  
 

→ Le 26 mai au soir (soit environ trois semaines après les premières éclosions), avec un 
pulvérisateur à dos amenant 200 litres de bouillie par hectare, en traitant les rangs face par 
face. 

 
Ö
 
 Comptages 

→ Ils portent sur 50 feuilles par parcelle élémentaire, observées sur le rang central. 
Ils ont été effectués le matin même du jour du traitement (J), puis à J+2, J+7 et J+14 jours. 

 
 

2.1.2 – Cicadelle verte 
 
Ö
 
 L'essai a été implanté à Tallone 

→ cépage : Nielluccio 
→ densité : 3333 pieds / ha 
→ taille : Cordon de Royat 

 
Ö
 
 Dispositif  

→ Essai bloc à 4 répétitions avec témoin incorporé 
→ parcelle élémentaire : 3 rangs de 10 souches 
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Ö
 
 Traitement  

→ Le 09 Juillet au soir (soit après le pic des générations printanières), puis une semaine après 
pour les modalités "bio", la référence chimique Karaté n'étant appliquée qu'une seule fois. 

 
Ö Comptages 
 

Ils portent sur 50 feuilles par parcelle élémentaire, observées sur le rang central, à J, J+3, 
J+7, J+10, J+14 et J+21. 

 
 

2-2) – Produits utilisés  
 

                 Cicadelle verte                   Cicadelle Flavescence dorée 
Spécialité Composition dose dose 

Karaté vert (Réf.) 50 g/l lambda cyhalothrine 0,25 l/ha 0,25 l/ha 
Agri 2002   (*) roténone 6,6% 3 l/ha problème sous-dosage 
Piretro Verde   (*) pyrèthre 1,5 l/ha problème sous-dosage 
Témoin non traité - - 

(*) Produits non homologués 
 
 
III – RESULTATS 
 

3.1 – Essai cicadelles de la flavescence dorée 
 
 Une erreur de dosage des produits ne nous permet pas de valider cet essai. Néanmoins, 
les faibles performances obtenues dans ces conditions limitantes (30% à 45 % d'efficacité) sont 
encourageantes, et il est nécessaire de reconduire cette étude en 2000. 
 

Evolution des populations de S. titanus dans les différentes modalités : voir graphique suivant.  

Evolution des populations larvaires de 
 S. titanus

( Essai de lutte biologique - 1999 )
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 3.2 – Essai cicadelles vertes 
 
 Les populations larvaires diminuent régulièrement durant les trois semaines qui suivent la 
mise en place de l'essai (traitement effectué après le pic de population). Elles passent d'environ 2 à 1 
cicadelle par feuille. 
 
 Le tableau et le graphique suivants retracent les résultats obtenus. 
 
 

Nombre de larves de Cicadelles vertes pour 100 feuilles 
 
 Témoin Karaté Vert Piretro verde Agri 2002 

date Nb/100f groupe 
(*) Nb/100f efficacité groupe 

 (*) Nb/100f efficacité groupe 
 (*) Nb/100f efficacité groupe 

 (*) 
9/7 222  224   202   203   

12/7 149 A 39 74% B 35 77% B 14 91% B 
16/7 143 A 61 57% B 70 51% B 32 78% C 
19/7 132 A 89 33% B 23 83% C 1 99% D 
23/7 160 A 88 45% AB 62 61% B 10 94% C 
30/7 115 A 98 15% A 61 47% A 20 83% B 

 
(*): groupe obtenu par le test de Newman et Keuls après transformation de la variable en log(x+1) 
 
 

Evolution des populations larvaires de 
cicadelles vertes

( Essai de lutte biologique -  1999 )
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 Dans ces conditions expérimentales, le Karaté présente ici des résultats décevants, 
inhabituels (effet de choc moyen, faible rémanence) et rien ne permet d'expliquer ce constat. 
 
 Durant la semaine qui suit le traitement, le Piretro Verde se comporte de la même manière 
que la référence chimique, tandis que la roténone (Agri 2002) se distingue par un meilleur effet de 
choc. 
 
 Une deuxième application fut alors effectuée dans les modalités "bio". Finalement : 
 
Ö La roténone assure une protection de la vigne très intéressante : 80% à 100% d'efficacité en trois 

semaine de couverture pour deux traitements. 
 
Ö Le Piretro Verde est moins performant (effet de choc, rémanence) : 50% à 80% d'efficacité sur 

l'ensemble de l'étude. 
 
 
 

traitement: 16/07
-->Agri 2002

-->Piretro Verde

IV - CONCLUSION 
 
  Ces essais d'efficacité de molécules biologiques sur les cicadelles de la vigne sont à 
poursuivre. Les résultats obtenus dans nos conditions d'étude sont encourageants (Cicadelle Verte), 
mais néanmoins incomplets pour pouvoir tirer des conclusions fiables (problème de dose sur 
Cicadelle de la Flavescence dorée). 
 
 

_______ 
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PROSPECTION DE L'INSECTE VECTEUR DE LA 

MALADIE DU BOIS NOIR 
(Hyalesthes Obsoletus)  

 
 
I – OBJECTIF 
 
 En 1997, le Service régional de la protection des végétaux de Corse (S. R. P. V.) a détecté la 
maladie du Bois Noir dans la région d'Aleria. L'année suivante, les travaux menés ont permis de 
confirmer la présence de cette maladie, ainsi que son insecte vecteur, Hyalesthes obsoletus. 
 
 En 1999, le C.I.V.A.M. de la Région Corse s'est associé au S.R.P.V. afin de surveiller la 
présence de H. obsoletus dans le vignoble corse. Ce suivi a pour but de connaître l'évolution de cette 
maladie et de proposer a terme une stratégie de lutte dans les régions du vignoble insulaire 
concernés.  
 
 
II – LA PROSPECTION 
 
 Elle a eu lieu : 
 

Ö les 2 et 8 juin 1999 dans le vignoble sartenais, 
Ö le 9 juin sur la côte orientale 

 
 Des prélèvements sont effectués à l'aide d'un aspirateur à insectes (mis à disposition par 
l'INRA de San Giuliano), aussi bien dans les vignes – feuillage ou adventices – que dans la végétation 
bordant ces parcelles. Le dénombrement des insectes se fait visuellement, après avoir vidé le contenu 
du sac d'aspiration dans une cage translucide. Une attention particulière est portée sur la présence de 
liserons,supposé hôte préférentiel de Hyalesthes obsoletus. 
 
 
 
III – RESULTATS – CONCLUSION 
 
 
 
 

Prospection sur la côte orientale : 3 prélèvements  
 
 
 
 

Prospection H. obsoletus 1999 - Aléria -

Echantillon Lieu localisation Identification

23 Aléria (TV1)  chardonnay, absence de liserons *

24 Aléria (TV2) merlot en face chardonnay, nombreux liserons 1 H. obsoletus 

25 Aléria (TV3) merlot en face chardonnay, nombreux liserons 1 H. obsoletus
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Prospection dans le vignoble sartenais : 22 prélèvements 
 

Prospection H. obsoletus 1999 - Sartène -

Echantillon Lieu localisation Identification

1 Saparale Vigne,liseron, chiendent *

2 Saparale Bordure en face (1), cystes,ray gras, immortelles, *

3 Saparale Vigne,liseron, chiendent *

4 Saparale Bordure coté ouest,cystes, ray gras, arbousiers *

5 Saparale Vigne en face (4) *

6 San Michele Vigne, nombreux liserons *

7 San Michele Vigne, nombreux liserons *

8 Tizzano Vigne, abord herbacé *

9 Tizzano Abord parcelle (8) *

10 Tizzano Vigne enherbée graminées Très nombreux S. titanus

11 Tizzano Abord parcelle (10), strate herbacée + roseaux *

12 Ortolo Vigne , liserons *

13 Ortolo Vigne , liserons 6 H. obsoletus

14 Ortolo Bordure  parcelle (12), liserons + bord herbacé *

15 Ortolo vigne , très nombreux liserons *

16 Rizzanèse vigne , mélange liserons + abords *

17 Rizzanèse vignes , liserons 3 H. obsoletus 

18 Rizzanèse Vigne bord route, liserons 1 H. obsoletus 

19 Olmeto Parcelle vermentino, liserons *

20 Olmeto Bordure parcelle (19) , maquis *

21 Olmeto Vigne , strate herbacée diverse sur le rang *

22 Olmeto Bordure parcelle (21) *
 
 
 
 Ces résultats confirment la présence de H. obsoletus dans la région d'Aleria, et démontrent 
que le vecteur de la maladie du Bois Noir se rencontre également dans le vignoble sartenais, 
notamment dans les vallées de l'Ortolo et du Rizzanese. 
 
 Il conviendra, dans les années à venir, de vérifier la présence de cet insecte (et de la maladie 
qu'il transmet) dans les autres régions viticoles de l'île. 
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PROSPECTION OÏDIUM : 

 
ESTIMATION DU FACTEUR "DRAPEAUX" 

 
SUR LA CÔTE ORIENTALE 

 
 
 
 
I – OBJECTIFS 
 

Connaissance préliminaire de la structure des populations d'oïdium. 
 

Présence de la forme asexuée, appelée "drapeaux". 
 

Eventuellement, mise en pratique ultérieure d'un modèle Oïdium. 
 

Plusieurs modèle applicables seulement au cléitothèces (c'est à dire la forme sexuée) sont à 
l'étude. Un manque de fiabilité a cependant été constaté dans certaines conditions. 
 
 
II – LA PROSPECTION 
 
 La prospection a eu lieu durant la deuxième quinzaine d'avril, sur la côte orientale. 
 
 

Prospection " drapeaux " sur la cöte orientale - 1999

Date Localisation Cépage Nb de souches Drapeaux
14/04/99 Aléria Carignan 1400 0
19/04/99 Tallone Portant 500 1
20/04/99 Aléria Carignan 5700 6
20/04/99 Ghisonaccia Carignan 3333 3
27/04/99 Tallone Carignan 2160 1
27/04/99 Pianniccia Nielluccio 6400 0
28/04/99 Aghione Chardonnay 3240 0
28/04/99 Aghione Carignan 2112 1
28/04/99 Aghione Carignan 1700 90%
28/04/99 Padulone Nielluccio 2500 1
28/04/99 Aghione Carignan 1400 0

 
 
III – CONCLUSION 
 
Sur 11 parcelles, de rares drapeaux ont été observés, et ce essentiellement sur Carignan. 
Seule une parcelle de Carignan présentait 90% de drapeaux. Si dans l'avenir les modèles basés sur 
les cleistotheces s'avèrent efficace, ce type d'outil pourra être intéressant dans notre région qui est 
très concerné par les problèmes d’oïdium. 
 

____ 
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COMPARAISON DE LA SITUATION 

DE L’ESCA EN CORSE ET EN SARDAIGNE 
SUR CEPAGE VERMENTINO 

 
 
 
 
 
I - INTRODUCTION 
 

L’Esca est une maladie qui est due à cinq principaux champignons répartis en deux 
séquences : 
 

→ Une séquence primaire où interviennent Phaeoacremonium oleophilum 
Phaeoacrenomium Chlamydosporum et Eutypa lata (Ce dernier étant responsable de 
l’Eutypiose) qui sont localisés dans la nécrose brune et dure. 

→ Une séquence secondaire où sont impliqués soit phelliuus puntatus, soit à un degré 
moindre, Stereun hirsutum (responsable de l’amadou). (Larignon et Dubos, 1997). 

 
 Ces champignons se développent dans la souche et nécrosent les tissus de la charpente. Les 
symptômes se caractérisent soit par une forme apoplectique (foudroyante) soit par une forme lente 
(détérioration progressive du feuillage), qui donne au feuillage une coloration typique qui rend 
l’observation de la maladie aisée. La rupture des canaux d’alimentation conjuguée à l’action des 
toxines peut induire à plus ou moins long terme la mort de la souche, dans tous les cas la récolte d’un 
pied qui exprimant les symptômes est faible et de qualité médiocre. 
 
 Actuellement aucun moyen curatif n'existe, seules les méthodes d’ordre prophylactique 
(réduction des plaies de taille, destruction des souchiers,…) ainsi qu’un traitement symptomatique à 
l’arsenic de sodium sont envisageables. 
 
 En 1993, nous avons débuté une étude de l'expression des symptômes sur les principaux 
cépages et dans les différents vignobles insulaires. En 1997, nous avons également commencé une 
prospection dans le vignoble sarde afin de comparer l’impact de cette maladie dans les 2 îles. 
 
 
Ö Protocole 
 
 Les parcelles concernées par la prospection sont sélectionnées à partir des critères suivants : 
 

→ vignes plantées en mono cépage : Vermentino B., 
→ vignes entretenues en production, 
→ vignes non traitées à l’arsenic de sodium depuis 3 ans. 

 
 Le nombre de souches observées est proportionnel à la superficie de la parcelle. 
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II – PROSPECTION EN SARDAIGNE (1997 à 1999) 
 
 En 1999, l’examen des parcelles a eu lieu les 07 et 08 septembre. Douze parcelles de 
Vermentino ont été contrôlées. Cumulées avec celles suivies depuis 1997, ce sont au total 30 
parcelles qui ont été observées. 
 

Parcelle Cépage Taille 
Nombre de 

Pieds 
observés 

Nombre de pieds 
exprimant 

des symptômes d’Esca
% Age Lieu 

1.  Vermentino Guyot simple 1 568 18 1,15 20 Bellisava 
2.  Vermentino Guyot simple 625 18 2,88 10 Corea 
3.  Vermentino Guyot simple 360 3 0,83 10 Corea 
4.  Vermentino Guyot simple 840 20 2,38 21 Corea 
5.  Vermentino Guyot simple 840 26 3,10 21 Corea 
6.  Vermentino Guyot simple 1 350 27 2,00 10 Corea 
7.  Vermentino Guyot simple 1 040 30 2,88 7 Corea 
8.  Vermentino Guyot simple 480 17 3,54 30 Dan Nicola 
9.  Vermentino Guyot simple 360 38 10,56 20 Guardia Grande 
10.  Vermentino Guyot simple 300 7 2,33 20 Guardia Grande 
11.  Vermentino Guyot simple 460 0 0,00 7 Guardia Grande 
12.  Vermentino Guyot simple 360 19 5,28 14 Guardia Grande 
13.  Vermentino Guyot simple 360 6 1,67 22 Guardia Grande 
14.  Vermentino Guyot simple 784 5 0,64 33 Guardia Grande 
15.  Vermentino Guyot simple 1 080 6 0,56 14 Guardia Grande 
16.  Vermentino Guyot simple 880 3 0,34 15 Pedro de Fugo 
17.  Vermentino Guyot simple 1 596 33 2,07 17 Piana di Luna 
18.  Vermentino Pergola 138 2 1,45 15 Sa Segarda 
19.  Vermentino Guyot simple 360 48 13,33 12 Sa Segarda 
20.  Vermentino Guyot simple 379 55 14,51 27 Santa Maria la Palma 
21.  Vermentino Guyot simple 281 33 11,74 30 Santa Maria la Palma 
22.  Vermentino Mixe 1 176 2 0,17 21 Santa Maria la Palma 
23.  Vermentino Guyot simple 540 4 0,74 11 Santa Maria la Palma 
24.  Vermentino Guyot simple 1 040 9 0,87 13 Santa Maria la Palma 
25.  Vermentino Guyot simple 1 190 23 1,93 12 Santa Maria la Palma 
26.  Vermentino Guyot simple 588 57 9,69 20 Sassegata 
27.  Vermentino Guyot simple 896 98 10,94 20 Sassegata 
28.  Vermentino Guyot simple 640 152 23,75 11 Sassegata 
29.  Vermentino Guyot simple 1 920 0 0,00 15 Sulidone 
30.  Vermentino Guyot simple 838 6 0,72 30 Tres montes 

  TOTAL …… 23 269 765 3,29 18  

 
 Seules deux parcelles âgées de sept et quinze ans ne présentent pas de symptômes. La 
fourchette va de 0% à 23,57%. On constate également que seulement 1/3 des parcelles ont un taux 
d’expression des symptômes inférieur à 1%. La moyenne des souches extériorisant l’Esca est, 
également, élevée (3,29%) ainsi que la fréquence des parcelles présentant au moins une souche 
contaminée (96%). 
 
 L’impact de cette maladie en Sardaigne est donc important pour ne pas dire catastrophiques 
dans certaines parcelles. 
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III – PROSPECTION EN CORSE (1993 à 1998) 
 

Parcelle Cépage Taille 
Nombre de 

Pieds 
observés 

Nombre de pieds 
exprimant 

des symptômes d’Esca 
% Age Lieu 

30.  Vermentino Guyot simple 400 3 0,75 10 Côte Orientale 
31.  Vermentino Cordon de Royat 400 0 0,00 9 Côte Orientale 
32.  Vermentino Guyot simple 400 5 1,25 15 Côte Orientale 
33.  Vermentino Cordon de Royat 400 11 2,75 11 Côte Orientale 
34.  Vermentino Cordon de Royat 384 11 2,86 10 Côte Orientale 
35.  Vermentino Guyot simple 744 1 0,13 15 Ajaccio 
36.  Vermentino Cordon de Royat 900 4 0,44 14 Ajaccio 
37.  Vermentino Cordon de Royat 465 2 0,43 9 Balagne 
38.  Vermentino Cordon de Royat 180 7 3,89 10 Balagne 
39.  Vermentino Cordon de Royat 840 3 0,36 10 Patrimonio 
40.  Vermentino Guyot simple 900 2 0,22 20 Patrimonio 
41.  Vermentino Guyot simple 960 6 0,63 10 Patrimonio 
42.  Vermentino Guyot simple 912 0 0,00 10 Patrimonio 
43.  Vermentino Cordon de Royat 680 3 0,44 8 Patrimonio 
44.  Vermentino Cordon de Royat 576 2 0,35 13 Patrimonio 
45.  Vermentino Cordon de Royat 528 1 0,19 15 Cap Corse 

  TOTAL …… 9 669 61 0,63 12  

 
 Seulement quatre parcelles (25%) ont un taux d’expression des symptômes supérieur à 1%. 
Avec un minimum de 0% et un maximum de 3,89%, les parcelles en Corse peuvent être considérées 
comme faiblement atteintes. 
 
 
IV – COMPARAISON CORSE/SARDAIGNE 
 
Comparativement à la Sardaigne, où 3,29% des pieds expriment les symptômes d'esca, le vignoble 
Corse est peu touché par la maladie (0,63% de symptômes) Des observations ultérieures devraient 
être réalisées pour mesurer l'évolution de cette maladie dans les vignobles corses et sardes. 
Cependant certains cas paraissent préoccupant dans notre région (ex : Parcelle 33, 34, 38.....) 
 
V – CONCLUSION 
 
Des études récemment réalisées en Corse ont montré qu'avec un taux moyen d'expression des 
symptômes de 3,33%, les nécroses dues à l'Esca concerne 100% des souches. 
Ceci confirme la situation catastrophiquede la Sardaigne vis à vis de l’Esca. Est-elle liée à l’interdiction 
de l’arsenite de sodium (on peut le supposer) ou à des conditions de milieu ? 

____ 
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Les travaux menés par le C.I.V.A.M. de la Région Corse 
(expérimentations viticoles, œnologiques, microbiologiques, 
sélection des cépages corses) sont réalisés, notamment, grâce 
à la participation financière de : 
 
 

⇒ L’O.N.I.VINS (Office National Interprofessionnel des Vins), 
 
 
 
 

⇒ La C.T.C. (Collectivité Territoriale de Corse), 
 
 
 
 

⇒ L’U.E. (Union Européenne), 
 
 
 
 

⇒ L’A.N.D.A. (Association Nationale pour le Développement de 
l’Agriculture), 
 
 
 
 

⇒ L’I.T.V. (Centre Technique Interprofessionnel de la Vigne et du 
Vin), 
 
 
 
 

⇒ Le Conseil Général de la Haute Corse. 
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